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23 DECEMBRE 1988, - Décret portant attribution
des missions de formation professionnelle à un organisme créé par. la Région wallonne (1) .

Le Conseil de la Communauté française a adopté, et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Article 1er.L'Exécutif peut, aux conditions'fixées par le présent décret, confier' un organisme d'intérët public
créé par la Région wallonne pour la politique de l'emploi, ci-après dénommé c l'organisme -, l'exécution des
missions relevant de la formation professionnelle, , l'exception de celles qui sont relatives à la formation perma-
nente des classes moyennes et. la formation professionnelle des personnes travaillant dans l'agriculture,'

Dans les mêmes conditions, l'Exécutif transmet. l'organisme le personnel, les droits et les obligations, ainsi
que les biens de l'Office national de l'Emploi, dès son transfert à la Communauté française, en exécution de la loi
du 28 décembre 1984portant suppression ou restructuration de certains organismes d'intérët public.

II sera alloué à l'organisme une subvention à charge du budget de la Communauté française,

Art. 2. § l,'r, L'Exécutif ne P<'ut confier il l'organisme les missions visées à l'article 1er,que si les statul') de
t:clui-ci prévoient:

10 qu'il est régi par les dispositions en vigueur au 31 octobre 1988, de la loi du 16 mars 1954, relative au
contrôle de certains organismes d'intérët public, applicables aux organismes classés par cette loi, dans là caté~.
gorie B; .

2" la possibilité de recourir à du personnel contractuel pour des tâches de (ormation;
30 la possibilité de souscrire ou d'acquérir des parts ou actions émises par une société d'économie mixte dont

l'objet social principal est la formation professionnelle. .

§ 2. De meme, l'Exécutif ne peut faire application de l'article 1erque si les statutS de l'organisme prévoient:
10le règlement des procédures visée~ à l'article :5du présent décret par un accord entre les Exécutifs régional

wallon et de la Communauté française;
'. .

2" le recours cides structures régionales ou subrégionales ayant notamment la possibilité d'établir les concer-
tations m'~('essaires. à ce niveau, entre les partenaires sociaux et les partenaires de l'enseignement et de la forma.
tion;

30 la conclusion entre l'Exécutif et l'organisme, du contrat de gestion visé à l'article 3;
40 le contrôle de l'organisme exercé exclusivement par les organes de la Communauté française pour les actes

relevant de sa mission d'exécution de la politique de formation, et selon les modalités arrëtées par l'Exécutif; .

50 la possibilité de conseiller les organes de la Communauté française, en matière de formation profession-
nelle t't selon les modalités arrêtt.>es par l'Ext'cutif;

.

Uuune dénomination qui Cera apparaitre ses attributions en matière de formation professionneJle; .

70 un or~ane de gestion comprenant 6 membres supplémentaires, nommés par J'Exécutifde la Communauté
frê.&nçui~eSUrdes list~s doubll~s de cundiduts présentées par les orgunisations représentatives des employeurs et
des travailleurs de la Région bruxelloise. Les statuts de l'organisme peuvent prévoir que ces membres supplém~n-
taires ne voteront pas sur les matières relevant des compétences de la Région wallonne et de la Communauté .
germanophone. '.. .

§ :1.Si les statuts de l'orgunisme sont modifiés de telle sorte que les condiûons préwes à l'article 2.ne sont
plus remplies, la décision de l'F.xécutif de confier' l'organisme l'exécution des missions visées à l'article 1er~.ra
abrog~ de plein droit, sans effet rétroactif, par l'effet de cette seule modification, au 6()eJour qui suit l'entrée en
vigueur de cette modification. Il sera fait mention de cette abrogation, dans le MonJœur belge, à l'initiative de .

l'Exécutif.
.

Art, 3, Lorsque l'Exécutif confie l'exécution des missions de formation professionnelle 'l'organisme, il établit
en commun avec lui, un contrat de gestion pluriannuel.

Art. 4, Le contrat de gestion visé à l'article 3 doit Ê:tre annexé au budget de l'organisme. L'Exécutif en déter-
mine la procédure d'élaboration, les modalités de mise en œuvre, ainsi que la procédure d'adaptation à laquelle
l'Exécutif pourra recourir, eu égard aux nécessités de la politique de formation.

1.1'('ontrat de g('stion porte notammf'nt ~ur les élém(ml.. suivant.Oô :

1" le~ objcdif~ généraux de la formation à orguniser pour les trois prochaines années; .

20 les moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs, et notamment, la politique de sous-traitance de
l'organisme.

Ce contrat doit être établi conjointement par l'Exécutif et l'organisme, au plus tard lors de l'approbation par
l'Exécutif. du budget pour la première année qu'il couvre.

Le contrat de gestion comporte un volet spécifique consacré à la politique de formation dans la Région bruxel-
~~ .

L'organe de gestion de l'orgunisme d'une purt, et le Commissaire de l'Exécutif d'autre part, dressent un
.

rapport annuel sur J'exécution du contrat qu'ils présentent conjointement à l'Exécutif. L'exécution du volet spéci-
fique consacré à la politique de formation dans la Région bruxelloise, fait l'objet d'un chapitre spécial dans ce
rapport.

Si le contrat ne peut être négocié, l'Exécutif peut assigner lui-mëme une politique de cestion à l'organisme.
Le contrat de gestion est transmis au Conseil de la Communauté française, au Conseil régional wallon et au

Conseil de la Communauté germanophone. Si le contrat n'est pas conclu à l'échéance mentionnée à l'alinéa 3,
l'Exécutif en informe ces Conseils.

(1) Session 1988-1989.

Documents du Conseil. - N° 38, n° 1. Projet de décret. - N° 38, n° 2. Rapport.
Comptes rendus intégraux. - Discussion. Séance du 13 décembre 1988. - Adoption, Séance du 14 décem-

bre 1988, .
.'



Art. S. Lorsque l'Exécutif décide de confier à l'organisme, l'exécution des missions visées à l'article 1er, il
conclut avec l'Exécutif régional wallon, un accord sur les points suivants:

' ""

1° la nomination du président et des membres de l'organe de gestion de l'organisme, à l'exclusion des
membres prévus à l'article 2, § 2, 70; . "

20 la nomination de l'administrateur général et de son adjoint, ainsi que la fixation de leur statut;
30 la fixation du montant des indemnités et des jetons de présence à allouer au président et aux membres de

l'organe de gestion;
40 l'approbation du règlement d'ordre intérieur de l'organe de gestion;

. 50 l~ fi~a~o~ du. statut e!- du cadre du pe~sonnel de l'organisme, ainsi que la détermination du personnel
necessalre a 1executlon des tâches communes a la Communauté et à la Région;

60 la détermination de la quote-part de la Communauté et de la Région dans les recettes et dans les dépenses
communes;

70 la concertation préalable à l'établissement des contrats de gestion à passer entre chaque Exécutif pour ses
compétences respectives d'une part, et l'organisme d'autre;

80 la mise au point des propositions communes à soumettre par les Exécutifs à l'organisme en vue de la
conduslOn du contrat de gestion ayant trait aux services et dépenses communs;

90 le mandat donné à ceux qui seront chargés de gérer l'organisme, aussi longtemps que l'organe de 'gestion
n'aura pas été constitué.

"
."

A défaut d'un tel accord dans les deux mois qui suivent la décision de l'Exécutif de confier à l'organisme
l'~xécuti.on des !Dissions visées à l'article 1er, cette décision de l'Exécutif prendra fin de plein droit, sanS effet
retroactlf. Mention de cette abrogation sera faite au Afoniteur belge, à l'initiative de l'Exécutif.

.

Art. 6. § 1er, Lorsque l'Exécutif décide de confier à l'organisme, l'exécution de.s missions visées à l~~rücle 1er, il
concl.u~ avec l'Exécutif régional wallon un accord dont l'objet sera de permettre la mise sur pied de structures
subreglOnüles ayant notamment la possibilite d'établir les concertations nécessaires à ce niveau entre les parte.
naires sociaux et les partenaires de l'enseignement et de la formation.

Cet accord devra notamment préciser les missions, le nombre et le ressort territorial, la composition,l~ fone.
tionnement et l'appellation de ces structures. L'Exécutif n'est autorisé à conclure cet accord que si son entrée en
vigueur est suspendue jusqu'à son approbation par le Conseil de la Communauté française et par le Conseil
régional wallon. .

A défaut d'approbation de cet accord par chacun des deux Conseils, dans les .quatre mois suivant la décision
de l'Exécutif de confier à l'organisme l'exécution des missions visées à l'article 1er du présent décret~ cette décision
de l'Exécutif prendra fin de plein droit, sans effet rétroactif. Mention de cette abrogation sera faite au Moniteur
bf!Jge, à l'initiative de l'Exécutif, , .

§ 2. De même, l'Exécutif peut conclure avec l'Exécutif de la Région bruxelloise un accord dont i'objet Hra
d'établir les concertations visées au § 1er, alinéa 1er.

Art. 7. L'organe de gestion de l'organisme soumet à l'Exécutif toutes propositions concernant les lois, décrets
ou arrêtés en matière de formation professionnelle, qu'il est chargé d'appliquer. Il y joint le plan de financement
correspondant.

Il lui adre:ise aussi les avis sur toutes propositions de décret ou sur tous amendements à la législation qu'il est
chargé d'appliquer et dont le Conseil de la Communauté est saisi.

Art, 8. L'Exécutif soumet à l'avis de l'organe de gestion de l'organisme iout avant-projet de décret, d'arrêté ou
de règlement sur la formation professionnelle, ou concernant le cadre du personnel.

L'organe de gestion donne son avis dans un délai d'un mois. A la demande de l'Exécutif, ce délai peut être
réduit à vingt jours. L'avis cesse d'être requis s'il n'est pas émis dans le délai pre~rit.

Art. 9. Si l'Exécutif fait application de l'article 1er du présent décret, l'organisme .era soumis, 'pour ce qui
concerne ses attributions en matière de formation professionnelle, à la tutelle de l'Ex~üf. .'

'" "
Sans préjudice de l'article 10, celuiooCiexercera son contrôle conformément aux artictes' 9 et 10 de lalài du

16 mars 1954, relative au contrôle de certains organismes d'intérêt public. :: .

L'Exécutif désigne son commissaire sur proposition du ministre ayant la formation professionnelle dans ses
attributions. . .

Art. 10. Lorsque l'organe de gestion de l'organisme omet de prendre une mesure ou d'e~écuter un acte préyu
dans les lois, décrêts ou arrêtés ou dans le contrat de gestion, l'Exécutif peut se subStitUer. à lui .P~s lui aVoir
enjoint de prendre lesdites mesures ou d'exercer les actes nécessaires dans un délai fixé par lui et qui ne ~ut ê~
inférieur à vingt jours.

. .'
'.'

L'Exécutif peut aussi exercer les attributions de l'organe de gestion, dans les circonstances suivantes:
10 lorsque les organisations représentatives des employeurs ou des travailleurs, bien qu'invitées régulière-

ment à proposer les listes des candidats pour la composition de l'organe de gestion, ne respectent pas..le délai
imparti;

20 lorsque, nonobstant une convocation régulière; l'orBane de gestion se trouve dans l'impossibilité d'agir,
suite à deux absences consécutives d'une majorité, soit des membres représentant les org~tions représenta-
tives des employeurs, soit des membres représentant les organisations représentatives des travai1le~~;., .

30 lorsque le président constate qu'à deux séances et sur le même point, aucune majorité n'a pu se dégager
lors des votes. ..

Toute décision prise par l'Exécutif en lieu et place de l'organisme doit être immédiatement transmise en copie
au Conseil de la Communauté française, .

T..r.smodalités d'exercice du pouvoir de gestion par l'Exécutif en lieu et place de l'organe de gestion, dans les
cas susmentionnés, seront définies par l'Exécutif.

Art. 11. Les dispositions du présent décret seront d'application dès l'entrée en vigueur des articles 12, § 1er,
et 13, § 1er, de la loi du 28 décembre 1984 portant suppression ou restructuration de certains organismes d'intérêt
public.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 23 décembre 1988.

lR. Ministre-Président de l'Exécutif de la Communauté française,
v, FEAUX

Le Ministre de l'Enseignement, de la Formation, du Sport,
du Tourisme et des Relations internationales,

J ,-p, GRAFE

Le Ministre des Affaires sociales et de la Sante,

Ch. PICQUE


